
oEPA!l.TEMENT 
DE LA CHARENTE-MARITI/IIE 

Arroodi"e"",n' 
de ROCHEFORT 

Conton 

d. ROYAN 

C.,..,,,,une 

de ROYAN 

$"' <:- ? op t9 
Objet, 

Carre10ur Rlf .1 50 Koute 
Express Intl!rCO!IIIIUJIàle. 
Aliénation d ' une partie 

de la rue J.Sesson apr.s 
déclasse.ent. Ali~tion 
d'u.,... partie de la parce1 10 

Cl 14p. po~ 321 ~. 
.;- Cd'Ii{IO!-tjol1 PJGfO_'WIER~ 

DATE DE CONVOCATION 

ID _DECEMBRE 1982. 

DATE D'AfFICHAGE 

Nombre d. eoo"ill,,, 
.n exorde< ;n 

Nombred. prbents 23 

Nombre d. vot.nts _2S 

eoo, ~'"' _____ _ 

CONTRE 

ABSTENTIONS ,' '-__ __ 

Extrait du Registre des Délibéra~ 
DU CONSEIL I1UNICI~41~ sm." "" " ,_ 

111)" "[ 11 ','!.r,II" 
~ " f O~;' L 

COMMUN_ Da RD Ia8!(JEC. 1982 

L'An mil n,uf <tnt qu&tre vingt de~x 
(,PPliCATtON LOI N~a 2213 
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1. dix sept décembre heu". 30 

1. C<>n •• il /IIunid""l. 1"g>le..,'nt eonVO<\u< •• .. t ,""uni. 1. ""-\rie, .n .o.ne. l ... bIIq~., 'ou, la 

prl';donoe de M Pierre LIS, Maire 

Et.iont pré .... ts: MM t.rs, l'ABER, Melle POlJCIIE, ~. Ll\CRAUD, 
BOUl'ET, BUJARfl, .BQUCET, DUMUR, BERLAND, BOlSARD, 1lOUI.1\N, 
B!l;OTREAU, CABAt., COI,La, DUl"EIL, [JUICHAQUA, MONTRON, NtoULIN, 
PAPEAU, Pl!LLR'l'lER, P(lUMAILuxrx, Mlle TACQUET, M. TETARD. 

("'mant 1. majorl\\! do. mombre. on .. ordeo . 

Reptl •• nt"': MM. "AP par M. l'1\llEIl 
:-tAURRLT.E"I' P'tr M. DUFEIL 

Abo,n": MM, POUGET, VI1\UD 

M on~ieur MONTru»! 
K. le Kapporte= expose 

Dans le cadre de l' .. énageaent du c!iuTelour de 1& route 
Express Interc~le aVec La RX.1 50, le SlVOK de 1& presqu ' !le 
d'Arvert est aJIIenJ: ,\ modil'ier le trac~ de la rue JeVl 9E$SON. 

Par \Ille l'Z'~c~dente délib~ration en dAte du 17 Décembre 1982, 
le Conseil Municipal a ~cid~ de Mclasser 'du no-ine Public 
COltLJII,nal, une partie de 1 .. rue Jean Sesson d ' une surface appron-a
tive de 688 ~. 

Par convention en ~te du 16 D~clSbre 1982, K. PIGEOHNIER 
Philippe s ' engage a acqu~rir pour lui __ @Me ou pour la S.C.I. 
I1ITER~Ol'A , qui pourra se substitv.er à lui, lors de la signature 
de l'acte authentique, les terrains ci-dessous d<!:finis ; 

_ la partie de la rue Jean Besson d~claI5~e pour une surface 
approxt.ative de 688 M2 moyennant la som4e de 24.080 Frs hors taxes. 

_ la partie de La parcelle cadastrée CI H* 174p pour 321 M2 
environ, d<!:pendant du Dotuine Privé Communal,moyannant la SOlde 
de 22 . 470 Frs hors taxes. 

LE CONSEIL KIJIIICIPAL 

OU1. l ' expos~ de M. le Rapporteur , 

Consid~ant que la partie de la rue Jean Sesson d<!:classée 
ne pr~lenter. plus d'intér~t pour la Ville de Koyan apr.s l'e xécu
tion des travaux de MOdification du trac~ de 1& voie, 

./. 



· . . 

Consid~rant que la partie de la parcelle cadastrée CI N· 114p 
po1.U" 321 .:! environ, d~peD<Ù.Dt du DoIIaine Priv~ COIlIIIIIUIIll, n'o.f'1're &tlCIU1 

int~r!t pour la Ville de RotlH, 

Vu la convention si;:'ée par K. PIG!:':OHNlEi II! 16 D~ ... brl! 1982 • 
..ayennant la SOUle totale de QUlJU.H1'E SIX MILLE CIMO CEHT CIBQUAN1E !'V.lCS 
(46.550 Frs) hors taxes, 

DœIDB 1 

_ d 'approuver la convention si~1! le 16 DHeabre 198:< par K. PlGE(!flflEi, 
aUX terMes de laquelle il s'engage l acquérir les terrains prfocité., 
pour lui_!me Ou pour la S,C , I. III'rER EUi.OPA, qu.i p?urril se nbstituer 
l lui lOrs de la signature de l'acte authentique. 

d'autoriser K. le Haire ca K. le Pr ... ier Adjoint .,issant par, ~l'gation, 
A signer tous dOCUMents ~cl!l~irI!S l l'établiSseMeDt de l 'acte 
authentique, relati1's à l'ali~tion au pro.f'it de K. P~GEOHNlKi des 
parcelles de terrain ci-dessous d!signées , 

partie de la rue Je/lIl BSSSOH d"'clau"'e cl:u. Domaine Public pour une 
SlII'.f'ace de 688 .-2, moyennant la SOlIIOe globale de VINQ QUATRE MlLLE 
QUATlŒ VINGT FRAN::S (24.080 Frs) hors taxes. 

_ partie de la parcelle cada.str~e section CI If- 174 pOIU' une surtace 
approxu.ative de 321 &2 , d~pend&Dt du DoIIaine Priv~ COIIIIIII1Dal, 
.oyennant 1« !OJIUIe globale de VDIGT DEUX )lILLE (,WlTRE CElIT SOlXAlI'n: 
DIX FRANC~ (22.470 Fr.) hors tAxes. 

que..l~acte..concr~tiaant l 'op&-ation ser a dress~ en l',,"tude de Me BA.RDE, 
Notaire ~ Raœ1H. 

_ qye la recette correspondant! l'aliénation pr,,"cit~e sera perçue par la 
Ville au titre du ·Budget en COIU'S l l',,"poque de la signature de l 'acte 
&uthentiqye. 

Fait et djli~r,," les jour, mois et an susdits 
Ont signA au registre KM. les Me.bres pr~sents 
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